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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Concours « Bien-être étudiant 2026-2027 »
Formulaire d’inscription | Soumission d’un projet
	Dans la continuité du Plan d’action institutionnel pour le soutien à la réussite étudiante (2015-2020), le VRAÉÉ poursuit ses actions pour soutenir l’expérience et la réussite étudiante, notamment par l’intermédiaire de son concours « Bien-être étudiant » qui a vu le jour pour favoriser un meilleur équilibre de vie chez les membres de la communauté étudiante.
Ce concours met l’accent sur le développement d’outils et de ressources durables qui serviront à soutenir le bien-être étudiant. 
En favorisant le développement de ressources durables (podcasts, ateliers en ligne, équipements de relaxation, pour ne citer que ces exemples) plutôt que le financement d’activités ponctuelles (activités culturelles, activités sportives, etc.), le concours « Bien-être étudiant » cherche à donner aux membres de la communauté étudiante des outils qui leur permettront d’avoir une meilleure compréhension des enjeux qui favorisent de saines habitudes de vie tout en enrichissant le milieu de vie dans lequel ces personnes évoluent. Les subventions accordées (montant maximal : 25 000 $) seront établies en fonction de plusieurs conditions, dont le respect des critères établis, les besoins décrits dans le projet et les sommes disponibles. 
Les propositions devront explicitement démontrer comment elles proposent de répondre aux trois objectifs suivants pour la communauté étudiante : 
· promouvoir un climat et un environnement soutenant et inclusif
· outiller et inviter les personnes étudiantes à une meilleure planification et organisation de leur vie et de leurs études et au développement de saines habitudes de vie
· mettre en place des conditions favorables à l’épanouissement des personnes étudiantes sur les campus
Pour soumettre votre projet, vous êtes invité à inscrire les informations requises dans les différentes rubriques de ce document qui servira de preuve officielle de votre participation. Pour qu’il soit retenu, votre projet doit répondre aux conditions d’éligibilité mentionnées à la rubrique ci-dessous.
Conditions d’admissibilité au concours et information importante

Pour être évalués, les projets doivent respecter les conditions sine qua non mentionnées ci-dessous.

1. Titulaire des projets
Les projets déposés peuvent l’être uniquement par des personnes ou regroupements appartenant à la communauté universitaire de l’Université de Montréal (membres du personnel enseignant et non enseignant, régulier et surnuméraire, associations étudiantes, regroupements étudiants, unités académiques, unités de services, etc.). 
2. Clientèle ciblée des projets
 Les projets proposés doivent cibler uniquement les populations étudiantes inscrites à un programme de l’UdeM.
3. Lieu du déploiement du projet
Le projet doit avoir lieu sur l’un des campus de l’Université de Montréal.
4. Appui du projet par son unité respective (lettre de la direction de l’unité concernée) et présence de partenaires
Les propositions devront bénéficier d’un appui de la direction de l’unité concernée, sous la forme d’une lettre. De plus, les propositions conjointes (entre unités de l’UdeM et membres de la communauté étudiante) seront privilégiées. 
5. Nature préventive du projet
Les projets proposés doivent pouvoir aider à prévenir des problèmes de santé chez nos populations étudiantes. Ils ne doivent pas être de nature curative.
6. Atteinte des objectifs suivants :   
· promouvoir un climat et un environnement soutenant et inclusif
· outiller et inviter les personnes étudiantes à une meilleure planification et organisation de leur vie et de leurs études et au développement de saines habitudes de vie
· mettre en place des conditions favorables à l’épanouissement des personnes étudiantes sur les campus
7. Respect de la date d’échéance
Le formulaire d’inscription dûment rempli doit être transmis par voie électronique à l’adresse suivante :  soutienfacultes@sve.umontreal.ca, au plus tard le 16 mars 2026, 23h59**.
8. Complétude de la soumission
Toutes les rubriques ont été répondues.**

**Nous nous réservons le droit de refuser une demande incomplète ou une demande soumise en retard.

Autre information pertinente
· Délai de réalisation des projets
Si votre projet est accepté, il devra être réalisé à l’intérieur d’une période ne devant pas dépasser 11 mois, soit jusqu’au 31 mars 2027.
· Annonces des résultats : début mai
Un rapport mi-parcours ainsi qu’un rapport final devra être produit en regard du projet.
· Critères d’évaluation des projets
Les critères d’évaluation apparaissent dans la grille d’évaluation des projets.






	1. INFORMATIONS GÉNÉRALES

	Titre du projet soumis
	

	Produit final
(Extrant concret final souhaité)

	

	Personne(s) imputable(s) quant à la réalisation et à la bonne gestion financière du projet

	Nom(s)
	Prénom(s)
	Titre
	Unité (faculté, service, etc.)
	No d’unité
	Adresse courriel

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Liste et rôle des partenaires (faculté, unité, association étudiante, regroupement étudiant, service)

	Partenaire(s)
	Rôle et contribution

	
	

	
	

	
	

	Information financière

	Unité administrative responsable de la gestion du budget :
	

	Budget demandé :
	






	2. CONFIRMATION DES CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ 

	Veuillez indiquer par un « x » si votre projet respecte les conditions d’admissibilité dans le tableau ci-dessous. Lorsque requis, veuillez justifier votre réponse.





	Conditions d’admissibilité
	Oui
	Non
	Justifications – le cas échéant

	1. Le projet est déposé par des personnes ou des regroupements appartenant à la communauté universitaire de l’Université de Montréal (associations étudiantes, regroupements étudiants, unités académiques, unités de services, etc.).
	
	
	

	2. Le projet cible uniquement les étudiantes et étudiants inscrits à un programme de l’UdeM
	
	
	

	3. Le déploiement du projet a lieu sur l’un des campus de l’Université de Montréal.
	
	
	

	4. Le projet bénéficie d’un appui de l'unité (lettre de la direction de l’unité concernée)
	        
	
	

	5. Le projet est de nature préventive
	
	
	

	6. Le projet établit une correspondance avec les objectifs du Plan d'action en santé mentale étudiante 2025-2029 :  
· promouvoir un climat et un environnement soutenant et inclusif
· outiller et inviter les personnes étudiantes à une meilleure planification et organisation de leur vie et de leurs études et au développement de saines habitudes de vie
· mettre en place des conditions favorables à l’épanouissement des personnes étudiantes sur les campus

	
	
	Veuillez démontrer cette correspondance en quelques lignes ici (max 100 mots)


	7. La date d’échéance au regard de la soumission du projet est respectée
	
	
	

	8. Toutes les rubriques du formulaire ont été répondues
	
	
	





	3. DESCRIPTION DU PROJET 



	Présentation du contexte dans lequel s’insère le projet (incluant la description du besoin ou problème auquel répond le projet et en quoi il est novateur) (max 600 mots)

· Pertinence du projet
· Le projet est pertinent au regard du contexte.
· Le projet répond à un problème ou à des besoins clairement exposés.
· Le projet est novateur.

	









	






















Nombre de mots : 



	

Définition des objectifs du projet (max 200 mots)
· Pertinence du projet
· Les objectifs sont cohérents avec le projet, les outils et ressources proposés et ils sont réalistes.


	












Nombre de mots :

	
Description de la clientèle visée (max 175 mots)
· Pertinence du projet
· La clientèle ciblée est en adéquation avec le projet, les objectifs et les bénéfices recherchés.


	














Nombre de mots : 




	
Description détaillée des outils ou ressources durables proposées (Max 300 mots)
· Pertinence du projet
· Les outils et ressources sont utiles, ils répondent adéquatement au problème ou besoins, ils sont en lien avec les objectifs et sont durables.


	



































Nombre de mots : 








	
Présentation des partenaires (max 100 mots)
Description de la collaboration avec les partenaires (quel sera leur rôle ?)
· Pertinence des choix des partenaires
· Les partenaires du projet sont complémentaires.
· Leur rôle et contribution sont explicités.
· Leur apport est approprié et mis en valeur.


	










Nombre de mots : 


	Description des accès aux outils et aux ressources (promotion) (max 150 mots)
· Pertinence des moyens et lieux d’accès aux ressources et outils
· Les moyens ou lieux d’accès aux outils ou ressources qui vont être développés sont pertinents. Ils incluent : 
· les lieux d’hébergement des outils ou ressources développées (identification des canaux de diffusion)
· les moyens déployés pour que ces outils et ressources soient accessibles à tous (facilité d’accessibilité, formats favorisant l’inclusion)
· les modalités d’accompagnement ou formation pour aider les utilisateurs à s'approprier ces outils, le cas échéant.
· la description des outils promotionnels. (hébergement, accessibilité et inclusion, promotion)
· Les moyens mis en place pour s’assurer que le projet rejoindra un maximum de personnes de la communauté étudiante UdeM sont pertinents.


	







Nombre de mots : 


	Description des retombées ou résultats attendus (max 250 mots)
(Quel est l’effet souhaité du projet, que vise-t-on accomplir?)
· Retombées concrètes et mesurables 
· Les retombées escomptées du projet sont identifiées, plausibles et prometteuses.
· Les moyens utilisés pour savoir si les outils et les ressources proposés auront les retombées souhaitées sur les membres de la communauté étudiante (enquêtes de satisfaction, entrevues ciblées, etc.) sont valables.
· Le nombre de personnes potentiellement rejointes par ce projet est significatif, c’est-à-dire qu’il touche minimalement la plupart des étudiantes ou étudiants de votre département ou Faculté.


	







Nombre de mots : 




	
Présentation sommaire de la feuille de route visant à assurer la pérennité du projet (max 130 mots)
(Est-ce que le projet présente des suites et démontre la capacité à être maintenu et à évoluer sur le long terme?)

· Pérennité du projet et pertinence des mesures pour s’en assurer 
· Le projet présente des suites et démontre sa capacité à continuer à générer des bénéfices dans la durée, même après la fin de son dépôt et financement. 
· Les principales mesures pour assurer la pérennité du projet sont pertinentes.
· Ces mesures sont réalistes et les autres milieux ou contextes de mise en application sont décrits.
· La viabilité financière des suites du projet est précisée.
· L’engagement des parties prenantes est démontré.


	







Nombre de mots : 




	4. ÉCHEANCIER DU PROJET



	· Pertinence et faisabilité de l’échéancier
· L’échéancier, dans l’ensemble, semble réaliste et respecte les délais du projet 
(doit être terminé, soit le 31 mars 2027).
· Les livrables sont clairs et distincts.


	Période
	Activité(s)
	Livrable(s)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



	5. BUDGET REQUIS POUR LE PROJET


	· Cohérence et justification budgétaire
· Le budget prévu est cohérent avec les activités proposées et il est aligné aux objectifs et aux résultats attendus.
· Les coûts bénéfices attendus sont indéniables - Cette balance positive entre les coûts engagés et les bénéfices qui pourraient être générés confirme la valeur ajoutée du projet.
· Les montants associés aux différents livrables sont réalistes.

**Attention** : Les dépenses suivantes, entre autres, ne sont pas admissibles : 
· Sauf exception justifiée, les équipements informatiques 
· Nourriture
· Personnel régulier **
· Alcool et permis d’alcool

**Aucune rémunération ne peut être versée au personnel régulier de l’UdeM


	Nature de la dépense
	Coût unitaire ou
taux horaire
	Nombre
	Total

	Ressources humaines

	
	
	
	

	Matériel et équipement

	
	
	
	

	Autres

	
	
	
	

	TOTAL
	

	Justification du budget 
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